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Code civil

Titre IX — De la puissance paternelle

Extrait

Article 382

Version du 24 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par
voie de réquisition, en la forme prescrite par l’article 377.

L’enfant détenu pourra adresser un mémoire au commissaire du Gouvernement près le tribunal d’appel. Ce commissaire se fera rendre compte par
celui près le tribunal de première instance, et fera son rapport au président du tribunal d’appel, qui, après en avoir donné avis au père, et après
avoir recueilli tous les renseignemens, pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de première instance.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par
voie de réquisition, en la forme prescrite par l’article 377.

L’enfant détenu pourra adresser un mémoire au procureur-général impérial en la cour d’appel. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur
impérial au tribunal de première instance, et fera son rapport au président de la cour d’appel, qui, après en avoir donné avis au père, et après
avoir recueilli tous les renseignemens, pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de première instance.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par
voie de réquisition, en la forme prescrite par l’article 377.

L’enfant détenu pourra adresser un mémoire au procureur général près la cour royale. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur du Roi près
le tribunal de première instance, et fera son rapport au président de la cour royale, qui, après en avoir donné avis au père, et après avoir recueilli
tous les renseignemens, pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de première instance.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par
voie de réquisition, en la forme prescrite par l’article 377.

L’enfant détenu pourra adresser un mémoire au procureur général près la cour royale. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur du Roi près
le tribunal de première instance, et fera son rapport au président de la cour royale, qui, après en avoir donné avis au père, et après avoir recueilli
tous les renseignements, pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de première instance.

Version du 4 novembre 1848

Texte source :  Constitution du 4 novembre 1848.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par
voie de réquisition, en la forme prescrite par l’article 377.

L’enfant détenu pourra adresser un mémoire au procureur général près la cour d’appel. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur de la
République près le tribunal de première instance, et fera son rapport au président de la cour d’appel, qui, après en avoir donné avis au père, et
après avoir recueilli tous les renseignements, pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de première instance.
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Version du 2 décembre 1852

Texte source :  Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22
novembre.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par
voie de réquisition, en la forme prescrite par l’article 377.

L’enfant détenu pourra adresser un mémoire au procureur général près la cour impériale. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur impérial
près le tribunal de première instance, et fera son rapport au président de la cour impériale, qui, après en avoir donné avis au père, et après avoir
recueilli tous les renseignements, pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de première instance.

Version du 31 août 1871

Texte source :  Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par
voie de réquisition, en la forme prescrite par l’article 377.

L’enfant détenu pourra adresser un mémoire au procureur général près la cour d’appel. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur de la
République près le tribunal de première instance, et fera son rapport au président de la cour d’appel, qui, après en avoir donné avis au père, et
après avoir recueilli tous les renseignements, pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de première instance.

Version du 30 octobre 1935

Texte source :  Décret portant modification des articles 376 et suivants du code civil.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il aura un état, son placement ne pourra, même au-dessous de seize ans, être ordonné que
dans les conditions et formes prévues par l’article 377.

L’enfant placé pourra s’adresser au procureur général près de la cour d’appel qui, après avis du procureur de la République, fera son rapport au
premier président de ladite cour et après en avoir donné avis au père, à la mère ou au tuteur et après s’être entouré de tous renseignements utiles
pourra révoquer ou modifier les mesures prises par le président du tribunal civil.

Version du 11 juillet 1940

Texte source :  Acte constitutionnel n° 1.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il aura un état, son placement ne pourra, même au-dessous de seize ans, être ordonné que
dans les conditions et formes prévues par l’article 377.

L’enfant placé pourra s’adresser au procureur général près de la cour d’appel qui, après avis du procureur de la République, fera son rapport au
premier président de ladite cour et après en avoir donné avis au père, à la mère ou au tuteur et après s’être entouré de tous renseignements utiles
pourra révoquer ou modifier les mesures prises par le président du tribunal civil.

Version du 2 mars 1943

Texte source :  Loi n° 117 du 2 mars 1943 modifiant l’article 382 (alinéa 2) du code civil.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il aura un état, son placement ne pourra, même au-dessous de seize ans, être ordonné que
dans les conditions et formes prévues par l’article 377.

Dans tous les cas l’enfant placé pourra s’adresser au procureur général près la cour d’appel qui, après avis du procureur de la République, fera
son rapport au premier président. Ce dernier, après en avoir donné avis au père, à la mère ou au tuteur et après s’être entouré de tous
renseignements utiles, pourra révoquer ou modifier les mesures prises par le président du tribunal civil.

Version du 9 août 1944

Texte source :  Ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental.  

Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il aura un état, son placement ne pourra, même au-dessous de seize ans, être ordonné que
dans les conditions et formes prévues par l’article 377.

Dans tous les cas l’enfant placé pourra s’adresser au procureur général près la cour d’appel qui, après avis du procureur de la République, fera
son rapport au premier président. Ce dernier, après en avoir donné avis au père, à la mère ou au tuteur et après s’être entouré de tous
renseignements utiles, pourra révoquer ou modifier les mesures prises par le président du tribunal civil.

Version du 1 septembre 1945

Texte source :  Ordonnance 45-1967 sur la correction paternelle.  

Les parents peuvent, en justifiant de leur indigence, être exonérés par l’autorité judiciaire qui ordonne le placement, de tout ou partie des frais
d’entretien du mineur.

Les frais dont ils sont exonérés sont à la charge du Trésor.



Version du 23 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958 relative à la protection de l’enfance et de l’adolescence en danger.  

Les frais d’entretien, d’éducation et de rééducation du mineur incombent aux père et mère et aux ascendants auxquels des aliments peuvent être
réclamés. Lorsqu’ils ne peuvent supporter la charge totale de ces frais et des frais de justice, la décision fixe le montant de leur participation.
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